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L’AN DEUX MILLE DIX,
LE VINGT CINQ AOÛT

A MORMOIRON (Vaucluse), en l’Office Notarial, ci-après nommé,

Maître Française BEC, Notaire Associé de la Société Civile
Professionnelle dénommée «S~CP. Michel MAURIN et Française BEC », titulaire
d’un Office Notarial ayant son siège à MORMOIRON (Vaucluse), Route de Saint
Pierre.

A REÇU le présent acte à la requête de:

La Société dénommée S.CJ MALMIA, société civile immobilière au capital de
1524,99 EUR, dont le siège est à CARPENTRAS (84200), avenue des Frères Mille
240 Rue du Temple, identifiée au SIREN sous le numéro 414481135 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.

Ici représentée par Madame Claudine PIGEON et Monsieur André MARTIN,
agissant tant en leur qualité de co-gérant qu’en vertu des pouvoirs à eux délégués
suivant délibération en date du 5 novembre 2009 dont un procès verbal demeurera
annexé aux présentes.

A l’effet d’établir ainsi qu’il suit l’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION et
REGLEMENT DE COPROPRIETE concernant un immeuble situé à CARPENTRAS
(VAUCLUSE)~ 240 Rue du Temple.

PREAMBULE

I. Le présent règlement de copropriété est établi conformément aux
dispositions de la Loi n° 65-557 du 10 Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
Immeubles bâtis, du décret n~ 67-223 du 17 Mars 1967 et des textes subséquents,

li a notamment pour but:
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1°! - D’établir l’état descriptif de division de I1MMEUBLE,
2°! - De déterminer les éléments de l’IMMEUBLE qui seront affectés à usage

exclusif de chaque copropriétaire (parties privatives) et ceux qui seront affectés à
l’usage de plusieurs ou de l’ensemble des copropriétaires (parties communes).

3°! - De fixer les droits et obligations des copropriétaires ou d’en déterminer
les conditions d’exercice et d’exécution.

4°! - D’organiser l’administration de l’IMMEUBLE.

II. Les dispositions du présent règlement de copropriété seront obligatoires
pour tous les copropriétaires ou occupants d’une partie quelconque de l’IMMEUBLE.

Le présent règlement de copropriété et ses modifications, le cas échéant,
constitueront la loi commune à laquelle tous devront se conformer.

IN. - En application des dispositions de la loi numéro 2000-1208 du 13
Décembre 2000, il est ici indiqué:

- que la présente division n’entre pas dans le cadre des interdictions prévues
aux trois premiers alinéas de l’article L 111-6-1 du Code de la construction et de
l’habitation, savoir:

toute division par appartements d’immeubles qui sont frappés d’une
interdiction d’habiter ou d’un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou
comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi numéro 48-
1360 du 1er Septembre1948;

toute division d’immeuble en vue de créer des locaux à usage
d’habitation d’une superficie et d’un volume habitables inférieurs
respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d’une
installation d’alimentation en eau potable, d’une installation d’évacuation des
eaux usées ou d’un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n’ont
pas fait l’objet de diagnostics amiante en application de l’article L 1311-1 du
Code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l’immeuble est
soumis aux dispositions de l’article L 1334-5 du même Code;

la superficie des parties privatives des lots figurant aux présentes a
été déterminée par un mesurage effectué conformément aux prescriptions de
la loi Carrez par Cabinet ARGENCE, Géomètre-Expert à CARPENTRAS, dont
le détail est demeuré joint et annexé après mention;

toute division par appartements d’immeuble de grande hauteur à
usage d’habitation ou à usage professionnel ou commercial et d’habitation
dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis
défavorable de l’autorité compétente ou à des prescriptions qui n’ont pas été
exécutées.

- que l’IMMEUBLE ayant été construit depuis plus de quinze ans, la division a
été précédée, conformément aux dispositions de l’article L 111-6-2 du Code de la
construction et de l’habitation, d’un diagnostic technique portant constat de l’état
apparent de la solidité du clos et du couvert et de celui de l’état des conduites et
canalisations collectives ainsi que des équipements communs et de sécurité. Ce
diagnostic technique a été établi par le cabinet ARGENCE le 25 mai 2010 et un
exemplaire est demeuré ci-joint et annexé après mention.

I PLAN I
Première partie Désignation et division de l’ensemble immobilier

CHAPITRE I: DESIGNATION GENERALE
CHAPITRE II: DIVISION DE L’IMMEUBLE - ETAT DESCRIPTIF DE
DIVISION
CHAPITRE III: DISTINCTION PARTIES COMMUNES ET PARTIES
PRIVATIVES

Deuxième partie Droits et obligations des copropriétaires

j.
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ç~H~E1IREj~L: Conditions d’usage des parties privatives et communes
~tii~JIf3L~; Charges de L’IMMEUBLE
QH?JiEi~~I: Mutation - Location - Modification de lots - Hypothèques

Troisième partie Administration de rimmeuble
~flTREj~ii : Syndicat des copropriétaires

QHSE1Ii3E~Mffl Syndic
çj~EJIREIX Conseil Syndical

Quatrième partie Améliorations - Additions - Surélévations - Assurances -

Litiges
CHA~jI5g~ AMELIORATlONS~ADDITIONSSURELEVATl0NS
Qfi~EiIEEXi RiSQUES CIVILS - ASSURANCES
~I~éfiIRE XII INEXECUTION DU REGLEMENT - LITIGES

Cinquième partie DOMICILE - FORMALITES

~ERE PAR JE
~DEL~IMMEU8LE

~GENERALE

~ONI~DESIGNATlON ET OE$C RIPTI0N DE L’IMMEUBLE

DESIG NATION

Les présentes s’appliquent à UN IMMEUBLE sur un terrain situé à
CARPENTRAS (Vaucluse 84200), 240 Rue du Temple

Et cadastré:
Section CS, numéro 77, lieudit 240 RUE DU TEMPLE, pour une superficie de

cinq ares soixante dix centiares (OOha 05a 7Oca).

PROPRIETAIRE

Le requérant est propriétaire au moyen de l’acquisition ci-après énoncée sous
le titre « origine de propriété ».

EFFET RELATIF
ACQUISITION suivant acte reçu par Maître Sylvain ZEENDER, Notaire à

SAULT (Vaucluse) le 11 septembre 1997, publié au 1er bureau des hypothèques
d’AVIGNON le 25 septembre 1997 volume 1997P n° 6302.

DESCRIPTION—

Un immeuble d’habitation élevé d’un étage sur rez-de-chaussée

~NATIONPARNIVEAUX

- au sous-sol : une cave,
- au rez-de-chaussée : un appartement et un palier,r - au premier étage: un appartement avec terrasse et un palier.

I
I
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SECTION II PLANS - PRECISIONS DIVERSES

PLANS

Les plans ont été établis par le Cabinet ARGENCE, et demeureront annexés
aux présentes après mention.

PRECISIONS DIVERSES

DIsPosmoNs D’URBANISME APPLICABLES

Renseignements d’urbanisme:

Il résulte dune note d’informations: URBANISME et ENVIRONNEMENT établie
par le Cabinet Rémy GONDOUIN, géomètre à CAVAILLON, dont l’original demeurera
ci-annexé, délivrée le 15 juin 2010, que:

“1 — INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE

- Plomb:
L’ensemble du Département de Vaucluse a été classé en zone à risque

d’exposition au plomb par Arrêté Préfectoral n° 2450 du 3 octobre 2000.
- Risgues Maieurs:
Transport de marchandises dangereuses, Séisme la, Feu de forêts,

Inondation, Mouvement de terrain.
- Prise en compte dans l’aménagement:
Le Plan de Prévention des Risques (PPR) Inondation du Bassin Sud Ouest du

Mont Ventoux a été approuvé le 30 juillet 2007.
Arrêtés de catastrophe naturelle:
09/02/2009: Inondations et coulées de boue survenue le 14 décembre 2008.
- Informations annexes : Le bien est situé dans une Commune intéressée

par:
Diverses installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)
Divers édifices protégés au titre des monuments historiques.
AC4: Périmètre de Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et

Paysager (Z.P.P.A.U.P)
Délibération du 29 mai 2007 : institution du droit de préemption sur les fonds

de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux.
- Association syndicale d’arrosants : ASA du Canal de Carpentras, du Lac

Cabanis et du Vallat de la Mayre,
Délibération du 26 novembre 2009 : majoration de 20% du coefficient

d’occupation des sols (COS) applicable en zone UB. )
Zones à risque de mouvement de terrain.
Zones à risque de retrait-gonflement des argiles.
- Renseignements relatifs au zonage
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de CARPENTRAS approuvé le 13 juin 2006.
Révision simplifiée le 24 juillet 2007.
Modifié le:

15juin 2008,
11février 2009.

Révision simplifiée n° 2 le 9 septembre 2009.
Arrêté du 25 mai 2010 : projet de modification simplifiée mis à la disposition

du public du 14 juin au 24 juillet 2010 (suppression des emplacements réservés n°s
SIS, V37, V3 et V27).

2—INFORMATIONS GENERALES SUR LE BIEN

- Renseignements relatifs au zonage
L’immeuble est classé en zone:
UD.
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La zone UD est une zone d’extension urbaine à dominante résidentielle.
~îçulières
Intéressé par:
AC4 : Périmètre de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain

et Paysager (Z.P.P.A.U.P) et donc soumis aux dispositions architecturales du
règlement de cette zone.

Zone de présomption de prescription archéologique.
A proximité de:

Espace boisé classé.
~tderéemtion
Droit de Préemption Urbain (D.P.U): Renforcé.
~inement
Néant en l’état actuel des documents graphiques.”

DisPosmoNs RELATIVES A LA CONSTRUCTJON

Carnet d’entretien
Un carnet d’entretien de IMMEUBLE conforme au décret numéro 2001-477

du 30 Mai 2001 devra être mis en place. Ce carnet sera tenu à jour par le syndic et
consultable par tous les acquéreurs potentiels d’un lot.

- Assainissement
L’IMMEUBLE est raccordé à l’assainissement communal.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SANTE ET LASECURITE DES PERSONNES

- Réglementation sur D’amiante
L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande

de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux ou produits
de la construction contenant de l’amiante.

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été
délivré avant le 1er Juillet 1997.

Le requérant déclare que l’immeuble dont il s’agit a fait l’objet d’un permis de
construire délivré antérieurement au 1er Juillet 1997.

Par suite, les dispositions sus-visées ont vocation à s’appliquer aux
présentes.

Un état portant sur les parties privatives établi par EX’DM le 17 mai 2010, est
demeuré ci-joint et annexé après mention.

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante.

- Réglementation sur le saturnisme
L’IMMEUBLE ayant été construit depuis le je~ Janvier 1949, il n’entre pas

dans le champ d’application de la réglementation de lutte contre le saturnisme.

- Gaz naturel - absence d’installation
Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction

et de l’habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une
installation intérieure de gaz naturel réalisée depuis plus de quinze ans doit être
précédée d’un diagnostic de cette installation, diagnostic à annexer à l’avant-contrat et
à l’acte de vente et devant avoir été établi moins d’un an avant la date de l’acte.

Le requérant déclare que l’IMMEUBLE ne possède pas d’installation
intérieure de gaz naturel.
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Contrôle de P instaflation intérieure d’électricité
Un état informatif de l’installation intérieure privative d’électncité, lors de la

vente de biens immobiliers à usage en tout ou partie d’habitation, doit, lorsque cette
installation s plus de quinze ans, être annexé à l’avant-contrat ou à défaut à Pacte de
vente.

Les locaux disposant d’une installation intérieure électrique de plus de quinze
ans, le propriétaire a fait établir un état de celle-ci par EX’IM répondant aux critères de
l’article L 271-6 du Code de la construction et de l’habitation, le 17 mai 2010, et qui est
demeuré ci-joint et annexé après mention.

Son co-contractant reconnaît en avoir pris connaissance et déclare faire son
affaire personnelle de son contenu.

~SITlONSRE~ATlVES~ L’ENVIRO~~Eî’t,,

- Protection de l’environnement

Le Notaire informe des d ions de rar ole L514~30 duCoc~ç~
~ronnementcl-arèsrelatées:

« Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit
racheteur; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, II indique également par écrit à
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances

fr chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette
formalité.

A défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se
faire restituer une partie du prix; il peut aussi demander la remise en état du site aux
frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné
par rapport au prix de vente. »

En outre, le notaire soussigné rappelle qu’il convient également de
s’intéresser à la question du traitement des terres qui seront excavées. Elles
deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation
dans une décharge de catégorie 1, 2 ou 3 selon leur degré de pollution (loi n~ 75-633
du 15 Juillet 1975 et loi n~ 92-646 du 13 Juillet 1992 relative à l’élimination des
déchets).

Le requérant déclare:
- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation

sur les lieux objet des présentes;
- ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés au

sens de l’article 3 de la loi n° 75-633 du 15Juillet1975;
- qu’à sa connaissance l’activité exercée n’a pas entraîné la manipulation ou

le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par l’article L 514-20 du
Code de l’environnement;

- qu’il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci de
déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante,
polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou dans des appareils ou
installations pouvant entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé de
l’environnement;

- qu’il n’a jamais été exercé sur les lieux dont il s’agit ou les lieux voisins
d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement
(air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou sous-sols par exemple), notamment
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celles visées par la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l’environnement;

- qu’il n’a pas reçu de l’administration, sur le fondement de l’article 10r de la loi
n° 76-663 sus-visée, en sa qualité de « détenteur », aucune injonction de faire des
travaux de remise en état;

- qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux
ont supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une
façon générale, une installation soumise à déclaration;

- qu’il n’a pas connaissance d’incident ou accident présentant un danger pour
la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux, selon les
dispositions de l’article 18 de la loi sur l’eau du 3 Janvier 1972.

S’il se révèle que les lieux dont il s’agit figurent sur la liste des installations
classées, le requérant fera son affaire, à ses frais, de les faire sortir de ce répertoire et
de les remettre en état au sens de l’article L 512-17 du Code de l’environnement.

PLAN CLIMAT D~AGNOSTlC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, à titre informatif,
conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la
construction et de l’habitation, par EX’lM le 17 mai 2010, et est demeuré ci-joint et
annexé après mention.

Il est précisé que l’ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du
VENDEUR des informations contenues dans ce diagnostic.

W~AT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES REGLEMENTATION
GENERALE

Les dispositions de l’article L 125-5 du Code de l’environnement sont ci-après
littéralement rapportées

« I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones
couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones
de sismicité définies par décret en Conseil d’Etat sont informés par le vendeur ou le
bailleur de l’existence des risques visés par ce plan ou ce décret. A cet effet, un état
des risques naturels et technologiques est établi à partir des informations mises à
disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l’immeuble, l’état est produit
dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 27 1-4 et L. 2 71-5 du
code de la consfruction et de l’habitation.

Il. - En cas de mise en location de l’immeuble, l’état des risques naturels et
technologiques est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les
modalités prévues à l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23
décembre 1986,

III. - Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du
I et du Il sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des
risques et des documents à prendre en compte.

IV. - Lorsqu’un immeuble bâti e subi un sinistre ayant donné lieu au versement
d’une indemnité en application de l’article L. 125-2 ou de l’article L. 128-2 du code des
assurances, le vendeur ou le bailleur de l’immeuble est tenu d’informer par écrit
l’acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où II e été
propriétaire de l’immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des
présentes dispositions. En cas de vente de l’immeuble, cette information est
mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente.

V. - En cas de non-respect des dispositions du présent article, l’acquéreur ou
le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une
diminution du prix. »

t ~
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~DES RQ~jj~

li existe à ce jour ni plan de prévention des risques technologiques ni plan de
prévention des risques naturels prévisibles applicables aux présentes, ainsi qu’il
résulte de l’état des risques annexé aux présentes.

Zone do sismicité
Une zone de sismicité la a été définie par décret en Conseil d’Etat.

- Etat des risques
Conformément aux dispositions de l’article L 125-5 du Code de

l’environnement, un état des risques en date du 17 mai 2010 est demeuré ci-joint et
annexé après mention.

SERVITUDES

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes
pouvant encore exister à ce jour.

~ETE

Le bien objet des présentes appartient à la SCI MALMIA par suite de
l’acquisition qu’elle en a fait de:

Monsieur BERTRAND Aimé Alexandre né à TABlA (Algérie) le 9 août 1918, et
Madame Odile Michelle MONTOYA son épouse, née à ORAN (Algérie) le 19
décembre1925,

Suivant acte reçu par Maître Sylvain ZEENDER, Notaire à SAULT (Vaucluse)
le 11 septembre 1997, publié au 1er bureau des hypothèques d’AVIGNON le 25
septembre 1997 volume 1997P n° 6302.

Moyennant un prix payé comptant et quittancé dans l’acte.

~EN LOTS~TAT DESC~IPTjEj~
DIVISION

L’IMMEUBLE est divisé en lots selon la désignation de l’état descriptif de
division ci-après, celui-ci comprend pour chaque lot, l’indication des parties privatives
affectées à l’usage exclusif et particulier de son propriétaire, et Les quotes-parts
indivises des parties communes de L’IMMEUBLE.

L’IMMEUBLE sera divisé en DEUX (2) lots numérotés de 1 à 2

DESIGNATION DES LOTS

~méro uni:
Un appartement au rez-de-chaussée, comprenant: un hall d’entrée, séjour, cuisine,
deux chambres, salle d’eau, placard, avec un garage et dessous de terrasse.

Et les quatre cent soixante quatre millièmes (464 /1 000 èmes) de la propriété
du sol et des parties communes générales.

hg~mérg~eux2:
Un appartement au 1er étage comprenant : séjour, cuisine, deux chambres, salle
d’eau, toilettes.
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Et les cinq cent trente six millièmes (536 /1000 èmes) de la propriété du sol et
des parties communes générales.

~TlONS PARTICULIERESACERTAINS LOTS

RESUME DE L~ETAT DESCRIPTIF

L’état descriptif qui précède est résumé dans le tableau récapitulatif établi ci-
après conformément à l’article 71 du décret n° 55-1350 du 14 Octobre 1955, modifié
par le décret n° 59-89 du 7 Janvier 1959, pris pour ‘application du décret n° 55-22 du
4 Janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière,

TABLEAU RECAPITULATIF

N° d~s loi~i ~Êtage Nature du lot Parties ~omr~i~es
9énérales

1 J RDC Un appartement
2 JIER Un appartement

~TRE III-DiSTINCTION ENTRE”PARTIES COMMUNES” ET”pART lES
PRIVATIVES” -

SECTION 1 - DEFINITION DES PARTIES COMMUNES

Constituent des parties communes, les parties de l’IMMEUBLE affectées à
rusage ou à l’utilité de tous les copropriétaires ou de plusieurs d’entre eux; elles sont
réparties différemment entre les copropriétaires, selon qu’elles font l’objet d’un usage
commun à l’ensemble des copropriétaires ou qu’elles sont affectées à l’usage de
certains d’entre eux d’après la situation des lots en cause ou l’utilité de divers
éléments d’équipement et services collectifs.

Elles comprennent donc des “parties communes générales” dont la propriété
indivise est répartie entre tous les lots de l’IMMEUBLE, et des “parties communes
spéciales” dont la propriété indivise est répartie entre certains lots seulement.

Aux termes des dispositions du dernier alinéa de l’article 10 de la loi du 10
Juillet 1965 tout règlement de copropriété doit indiquer les éléments pris en
considération et la méthode de calcul permettant de fixer les quotes-parts de parties
communes et la répartition des charges.

Parties communes
Les parties communes générales affectées à l’usage ou l’utilité de tous les

copropriétaires comprennent:
- La totalité du sol bâti et non bâti de l’IMMEUBLE.
- Les espaces verts, clôtures, haies et murs séparatifs en tant qu’ils

dépendent de la copropriété.
Les passages et voies de circulations pour piétons, lorsqu’ils présentent une

utilité pour tous les occupants.
- Les canalisations, gaines, conduits, prises d’air et réseaux de toutes natures,

y compris les conduits de fumée et cheminées, avec leurs accessoires tels que coffres
et gaines, têtes et souches de cheminées.

- Les tuyaux d’écoulement et de descente des eaux pluviales et ménagères
ainsi que des eaux et matières usées et, en général, les conduits, branchements,
canalisations, prises d’air de toute nature, lorsqu’ils sont d’utilité commune à tous les
copropriétaires, ainsi que leurs emplacements et accessoires,

- Les compteurs généraux d’eau, de gaz, d’électricite, et, en general, les
éléments, installations, appareils de toute nature et leurs accessoires affectés à

(~q

464/1000
536/1000
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l’usage ou à l’utilité de tous les copropriétaires, y compris leurs emplacements sans
que cette énonciation soit nécessairement limitative.

- Les fondations, les éléments porteurs concourant à la stabilité ou à la solidité
du bâtiment: notamment les piliers et poteaux de soutien, les éléments horizontaux
de charpente.

- Les planchers à l’exclusion des revêtements des sols et des plafonds des
parties privatives.

- Les éléments qui assurent le clos, le couvert et l’étanchéité à l’exclusion des
revêtements intérieurs, des fenêtres et des portes des parties privatives ; les murs
porteurs ou non, les couvertures et les charpentes ; toutes les terrasses accessibles
ou non accessibles même si elles sont affectées à l’usage exclusif d’un seul
copropriétaire.

- Le hall et la cage d’escalier, ainsi que tous éléments d’équipement et
d’ornementation s’y rapportant

- Les fenêtres et châssis éclairant les escaliers, couloirs et autres parties
communes mêmes spéciales, dès lors qu’ils prennent jour sur les façades ou la
toiture, les portes d’entrée du bâtiment et du sous-sol, les portes donnant accès aux
dégagements et locaux communs.

- Les jardins ou espaces intérieurs autres que privatifs avec leurs plantations
et leurs équipements, lorsqu’il en existe.

- Les antennes collectives de télévision ou de tous procédés de réception
audiovisuels et leurs câbles de distribution.

- Les installations de chauffage central et de fournitures d’eau chaude ainsi
que leurs accessoires tels que chaufferie, cuves â combustibles, canalisations d’eau,
circuits électriques, lorsqu’il en existe, â l’exclusion des radiateurs et des canalisations
se trouvant à l’intérieur de chaque local privatif et le desservant exclusivement, ainsi
qu’à l’exclusion des éléments se rattachant à l’installation d’eau chaude se trouvant à
l’intérieur de chaque local privatif et affectés à son service exclusif.

- Les revêtements, ornementations, décorations et éléments extérieurs des
façades y compris les balcons, loggias et assimilés, leur carrelage, les barres d’appui
des fenêtres, les garde-corps et les balustrades des balcons et des patios, même si
ceux-ci sont affectés à l’usage exclusif d’un seul copropriétaire.

~

Les parties privatives sont constituées par les locaux, espaces, et éléments
qui sont compris dans un local privatif et, comme tels, sont affectés à l’usage exclusif
et particulier de son occupant.

Elles comprennent notamment, sans que cette énonciation soit limitative
- Les carrelages, dalles, revêtements de sols, â l’exception de ceux des

balcons, loggias et terrasses affectés à usage privatif.
- Les plafonds et les parquets, y compris les cires, formes, lambourdes et

lattis.
- Les cloisons intérieures avec leurs portes.
- Les portes palières, les fenêtres, les persiennes, volets ou stores ainsi que

leurs accessoires et, d’une façon générale, les ouvertures et vues des locaux privatifs.
- Les enduits intérieurs des murs et des cloisons, quels qu’ils soient,
- Les canalisations intérieures et raccordements particuliers, les appareillages.

robinetteries et accessoires qui en dépendent.
- Les parties ornementales de la cheminée consistant en L’encadrement et le

dessus de celle-ci, les coffres et les faux coffres s’il en existe.
- Les installations sanitaires des salles d’eau, des cabinets de toilette et des

water-closets.
- Les installations des cuisines.
- Les installations individuelles de chauffage et d’eau chaude pouvant exister

à l’intérieur d’un local privatif.
- Tous les accessoires des parties privatives tels que serrurerie, robinetterie,

les placards et penderies, tout ce qui concours à l’aménagement et à la décoration
intérieure notamment les glaces, peïntures, boiseries.
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- Et en général, tout ce qui, étant à usage privatif, est inclus à l’intérieur des
locaux constituant des lots désignés à l’état descriptif de division objet également des
présentes. Précision faite que les séparations de balcons sont communes. Les
cloisons intérieures sont en mitoyenneté lorsqu’elles ne sont pas porteuses.

DEUX~EME PARuE
~

CHAPITRE IV - CONDITIONS D’USAGE DES PARTIES PRIVATIVES ET DES
PARTIES COMMUNES

SECTION I - GENERALITES

Chaque copropriétaire sera responsable, à l’égard du syndicat comme de tout
autre copropriétaire des troubles de jouissance et infractions aux dispositions du
présent règlement dont lui-même, sa famille, ses préposés, ses locataires ou
occupants et fournisseurs seront directement ou indirectement les auteurs, ainsi que
des conséquences dommageables résultant de sa faute ou de sa négligence et de
celle de ses préposés, ou par le fait d’une chose ou d’une personne dont il est
légalement responsable.

SECTION II - USAGE DES “PARTIES PRIVATIVES”

L’IMMEUBLE est destiné à usage mixte « habitation et professionnel ».

L’exercice de ces activités et ses conséquences ne devront pas causer de
troubles anormaux de voisinage ni générer de risques aux autres occupants tant du
bâtiment concerné que des bâtiments voisins.

Les livraisons des fournisseurs de ces commerces ou établissements ne
devront, en aucune façon, causer une gène sonore ou un encombrement à l’égard
des autres occupants de l’IMMEUBLE.

Seules les professions libérales et les activités liées aux services pourront le
cas échéant être exercées en étage, pour les activités commerciales ou artisanales
seuls leurs locaux administratifs pourront également se trouver en étage.

Chacun des copropriétaires aura le droit de jouir et d’user en bon père de
famille des parties de l’IMMEUBLE dont il aura l’usage exclusif, à la condition de ne
pas nuire aux droits des autres copropriétaires.

De façon générale, il ne devra rien être fait qui puisse porter atteinte à la
destination, compromettre l’harmonie et la solidité de l’IMMEUBLE, nuire à la sécurité
ou à la tranquillité des occupants.

Les appartements et les locaux devront être occupés par des personnes de
bonne vie et moeurs.

Chaque copropriétaire pourra modifier, comme bon lui semblera et à ses frais,
la disposition intérieure de son appartement ou de son local, sous réserve des
prescriptions du présent paragraphe, des stipulations du présent règlement relatives
notamment à l’harmonie, l’aspect, la sécurité et la tranquillité et, s’il y a lieu, de
l’obtention des autorisations nécessaires délivrées par les services administratifs ou
éventuellement par les organismes prêteurs.

li devra, s’il y a lieu, faire exécuter ces travaux sous la surveillance et le
contrôle de l’architecte de la copropriété dont les honoraires seront à sa charge. Il
devra prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas nuire à la sécurité du
bâtiment il serait responsable de tous affaissements et dégradations et autres
conséquences qui se produiraient du fait de ces travaux, tant à l’égard de la
copropriété qu’à l’égard, s’il y a lieu, du constructeur du bâtiment.

Tous travaux qui entraîneraient une emprise ou une jouissance exclusive des
parties communes ou affecteraient celles-ci ou l’aspect extérieur des bâtiments et de
l’IMMEUBLE devront être soumis à l’autorisation de l’assemblée générale des
copropriétaires, statuant aux conditions de 25 de la loi du 10 Juillet
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1965 ou éventuellement celle de l’article 25-1, et éventuellement celle de l’article 26
dans la mesure où les travaux touchent à la structure porteuse de l’immeuble.

Il ne pourra être introduit et conservé dans les locaux privatifs des matières
dangereuses, insalubres et malodorantes, notamment le stockage d’hydrocarbures et
de tous produit ou matière volatiles ou inflammables, dans les garages et autres
dépendances, est strictement prohibé.

Les occupants, quels qu’ils soient, des locaux privatifs, ne pourront porter en
rien atteinte à la tranquillité des autres copropriétaires.

L’usage de tous appareils radiophoniques, audiovisuels, HI-FI, est autorisé,
sous réserve de l’observation des règlements de ville et de police, et sous réserve
également que le bruit en résultant ne constitue par une gêne anormale, même
temporaire, pour les voisins.

Tout bruit, tapage nocturne et diurne, de quelque nature que ce soit,
susceptible de troubler la tranquillité des occupants, est formellement interdit, alors
même qu’il aurait lieu à l’intérieur des appartements et autres locaux.

Il ne pourra être possédé, même momentanément, aucun animal malfaisant,
dangereux, malodorant, malpropre ou bruyant. Sous les réserves ci-dessus, toutes
espèces d’animaux dits de «compagnie » sont tolérées, à condition qu’ils soient, à
l’extérieur des parties privatives, portés ou tenus en laisse et que la propreté des
parties communes soit rigoureusement respectée. Les dégâts ou dégradations qui
seraient causés par un animal, quel qu’il soit, seraient à la charge de son gardien.

SECTION IN - USAGE DES “PARTIES COMMUNES”

Chacun des copropriétaires pourra user librement des parties communes,
pour la jouissance de sa fraction divise, suivant leur destination propre, telle qu’elle
résulte du présent règlement, à condition de ne pas faire obstacle aux droits des
autres copropriétaires et sous réserve des règles, exceptions et limitations stipulées
aux présentes.

Nul ne pourra, même temporairement, encombrer les parties communes, ni y
déposer quoi que ce soit, ni les utiliser pour son usage exclusivement personnel, en
dehors de leur destination normale, sauf cas de nécessité. Les passages, vestibules,
escaliers, couloirs, entrées devront être laissés libres en tout temps. Notamment les
entrées et couloirs ne pourront en aucun cas servir de garages à bicyclettes,
motocyclettes, voitures d’enfants ou autres qui, dans le cas où des locaux seraient
réservés à cet usage, devront y être garées.

Les copropriétaires et occupants de l’IMMEUBLE devront observer et
exécuter les règlements d’hygiène, de ville, de police, de voirie et en outre, d’une
façon générale, tous les usages d’une maison bien tenue.

CHAPITRE V - CHARGES DE L’IMMEUBLE

1~i -DEFINITION

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires,
chacun pour sa quote-part.

Sont nommées provisions sur charges les sommes versées ou à verser en
attente du solde définitif qui résultera de l’approbation des comptes du syndicat.

Sont nommés avances les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou
une décision de l’assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui représentent
un emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux. Les
avances sont remboursables.

Les charges générales comprennent toutes les dépenses afférentes,
directement ou indirectement, aux parties communes générales et notamment, sans
que cette énonciation soit limitative
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L - a) Les frais de réparations de toute nature, grosses ou mineures à faire
aux canalisations d’eau, d’électricité et à celles d’écoulement conduisant les eaux
ménagères et usées au tout à l’égout (sauf les parties à l’intérieur d’un local privatif
affectées à l’usage exclusif dudit local), mais seulement pour la partie de ces
canalisations commune à tous les copropriétaires.

b) Tous les frais d’entretien et de réparation de gros oeuvre et de second
oeuvre, y compris les frais de reconstruction des parties communes telles que définies
ci-dessus.

c) Les frais d’éclairage et d’alimentation en eau des parties communes
générales ainsi définies.

II. - a) Les frais et dépenses d’administration et de gestion commune.
- Rémunération du syndic, honoraires de l’architecte de la copropriété, frais de

fonctionnement du syndicat des copropriétaires,
- Salaires de tous préposés à l’entretien des parties communes générales et

des éléments à usage commun,
b) Les dépenses afférentes à tous objets mobiliers et fournitures en

conséquence matériel, ustensiles, meubles meublants, approvisionnements,
électricité, eau, gaz, produits d’entretien et de nettoyage, frais d’enlèvement des
boues, des neiges et des ordures ménagères, contribution à tout contrat d’entretien
passé avec toutes entreprises spécialisées, relatifs à ces mêmes parties communes
générales.

e) Les primes, cotisations et frais occasionnés par les assurances de toute
nature, contractées par le syndic.

d) Les impôts, contributions et taxes, sous quelque forme et dénomination
que ce soit, auxquels serait assujetti l’IMMEUBLE.

2°! -REPARTITION

Les charges communes ci-dessus définies seront réparties entre tous les
copropriétaires de l’IMMEUBLE au prorata de leur quote-part dans les parties
com mufles.

CHAPITRE VI- MUTATION - LOCATION - ACTION EN JUSTICE

1°! -MUTATION

I. - En cas de mutation entre vifs, à titre onéreux ou à titre gratuit, notification
de transfert doit être donnée au syndic par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception afin que le nouveau copropriétaire soit tenu vis à vis du syndicat du
paiement des sommes mises en recouvrement postérieurement à la mutation, alors
même qu’elles sont destinées au règlement des prestations ou des travaux engagés
ou effectués antérieurement à la mutation. L’ancien copropriétaire restera tenu vis à
vis du syndicat du versement de toutes les sommes mises en recouvrement
antérieurement à la date de mutation.

- L’acquéreur prendra notamment en charge, dans la proportion des droits
cédés, les engagements contractés à l’égard des tiers, au nom des copropriétaires, et
payables à terme.

II. - En cas de mutation d’un lot, avis de la mutation doit être donné par le
notaire au syndic par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans un
délai de quinze jours à compter de la date du transfert de propriété.

2°! - LOCATION

à la connaissance de son
l’engagement dans le

Le copropriétaire louant son lot devra p
locataire le présent règlement. Le locataire devra
contrat de bail de respecter les dispositions dudit



14

Le copropriétaire devra avertir le syndic de la location et restera solidairement
responsable des dégâts ou désagréments pouvant avoir été occasionnés par son
locataire.

3°I - ACTION EN JUSTICE

Tout copropriétaire exerçant une action en justice concernant la propriété ou
la jouissance de son lot, en vertu de l’article 15 (alinéa 2) de la Loi du 10Juillet 1965,
doit veiller à ce que le syndic en soit informé dans les conditions prévues à l’article 51
du décret du 17 Mars 1967.

TROilS~EME PARuE
ADM~N1STRAT~ON DE L9M~VIEUBLE

CHAPITRE VII- SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

l~/ - GENERALITES

1°! - La collectivité des copropriétaires est constituée en un syndicat doté de
la personnalité civile. Les différents copropriétaires sont obligatoirement et de plein
droit groupés dans ce syndicat.

Le syndicat a pour objet la conservation de l’IMMEUBLE et l’administration
des parties communes.

li a qualité pour agir en justice, pour acquérir ou aliéner, le tout en application
du présent règlement de copropriété et conformément aux dispositions de la Loi du 10
Juillet 1965, du décret du 17 Mars 1967 pris pour son application, de la loi du 10
Juillet 1965 et de tous les textes modificatifs ou complémentaires subséquents.

Il a son siège à l’IMMEUBLE.

2°I Les décisions qui sont de la compétence du syndicat sont prises par
l’Assemblée des copropriétaires et exécutées par le syndic.

2°I DECASIONS

Il ne pourra être mis en délibération que les questions inscrites à l’ordre du
jour et dans la mesure où les convocations ont été faites conformément aux
dispositions des articles 9 et li du décret du 17 Mars 1967.

A - Décisions Ordinaires

I. - Les copropriétaires, par voie de décisions ordinaires, statueront sur toutes
les questions relatives à l’application du présent règlement de copropriété, sur les
points que celui-ci n’aurait pas expressément prévus et sur tout ce qui concerne la
jouissance commune, l’administration et la gestion des parties communes, le
fonctionnement des services collectifs et des éléments d’équipement communs, de la
façon la plus générale qu’il soit, et généralement sur toutes les questions intéressant
la copropriété pour lesquels il n’est pas prévu de dispositions particulières par la loi ou
le présent règlement.

II. - Les décisions visées ci-dessus seront prises à la majorité des voix
exprimées des propriétaires présents ou représentés à l’assemblée.

En cas d’égalité des suffrages, il sera procédé à un second vote.
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e) Toutes délégations de pouvoirs visées à l’article 25-a de la Loi du 10 Juillet
1965 et notamment celles de prendre l’une des décisions visées au paragraphe A ci-
dessus, le tout dans les conditions de l’article 21 du décret du 17 Mars 1967.

b) L’autorisation donnée à certains copropriétaires d’effectuer à leurs frais des
travaux affectant les parties communes ou l’aspect extérieur de l’IMMEUBLE et
conformes à la destination de celui-ci, le tout sous réserve du respect des dispositions
du présent règlement.

e) La désignation ou la révocation du syndic et des membres du Conseil
Syndical, ainsi que le renouvellement de leurs fonctions.

d) Les conditions auxquelles seront réalisés les actes de disposition sur les
parties communes ou sur des droits accessoires à ces parties communes, lorsque ces
actes résulteront d’obligations légales ou réglementaires telles que celles relatives à
l’établissement de cours communes, d’autres servitudes ou à la cession de droits de
mitoyenneté.

e) Les modalités de réalisation et d’exécution des travaux rendus obligatoires
en vertu de dispositions législatives ou réglementaires.

f) La modification de la répartition des charges entraînée par les services
collectifs et les éléments d’équipement communs qui pourrait être rendue nécessaire
par un changement de l’usage d’une ou plusieurs parties privatives comme la
transformation de locaux d’habitation en locaux à usage professionnel.

g) A moins qu’ils ne relèvent de la majorité prévue par l’article 24 de la loi du
10 Juillet 1965, les travaux d’économies d’énergie portant sur l’isolation thermique du
bâtiment, le renouvellement de l’air, le système de chauffage et la production d’eau

dix ans.
Seuls sont concernés, les travaux amortissables sur une période inférieure à

La nature de ces travaux, les modalités de leur amortissement, notamment
celles relatives à la possibilité d’en garantir contractuellement la durée, sont
déterminées par décret en Conseil d’Etat, après avis du comité consultatif de
l’utilisation de l’énergie.

h) La pose dans les parties communes, de canalisations, de gaines, et la
réalisation des ouvrages, permettant d’assurer la mise en conformité des logements
aux normes de salubrité, de sécurité et d’équipement définies par les dispositions
prises pour l’application de l’article 1er de la loi n° 67-561 du 12 Juillet 1967 relative à
l’amélioration de l’habitat.

i) A moins qu’ils ne relèvent de la majorité prévue par l’article 24, les travaux
d’accessibilité aux personnes handicapées à mobilité réduite, sous réserve qu’ils
n’affectent pas la structure de l’IMMEUBLE ou ses éléments d’équipement essentiels.

j) L’installation ou l’adaptation d’une ou plusieurs antennes collectives
permettant de bénéficier d’une plus large ou d’une meilleure réception des émissions
de radiodiffusion et de télévision, ainsi que l’installation d’un réseau câblé.

A défaut de décision prise dans les conditions de majorité prévues au présent
article, une nouvelle assemblée générale statue dans les conditions prévues à l’article
24.

Le tout sans préjudice des dispositions de l’article 24-3 sur les modalités de
passage à la télévision en numérique.

k) L’autorisation permanente accordée à la police ou à la gendarmerie
nationale de pénétrer dans les parties communes.

I) L’installation ou la modification d’un réseau d’électrification pour alimenter
en courant les parkings.

m) L’installation de compteurs d’eau divisionnaires.

B- Décisions prises dans des conditions particulières de majorité

I. - Les copropriétaires, par voie de décision prise dans les conditions de
majorité de l’article 25 de la Loi du 10 Juillet 1965 ou de l’article 25-1, statueront sur
les décisions concernant:

chaude.
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II. Les décisions précédentes ne pourront être valablement votées qu’à la
majorité des voix dont disposent tous les copropriétaires présents ou non à
rassemblée.

Conformément à l’article 25-1 de la loi de 1965, lorsque l’assemblée générale
des copropriétaires n’a pas décidé à la majorité prévue à l’article 25 mais que le projet
s recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le syndicat,
la même assemblée peut décider à la majorité prévue à l’article 24 en procédant
immédiatement à un second vote.

Si le projet de résolution a obtenu au moins le tiers des voix de tous les
copropriétaires, il est procédé, au cours de la même assemblée, à un second vote à la
majorité de l’article 24 de la même loi, à moins que l’assemblée ne décide que la
question sera inscrite à l’ordre du jour dune assemblée ultérieure.

C - Décisions Extraordinaires

I. .. Les copropriétaires, par voie de décisions extraordinaires,
pourront:
s) Décider d’actes d’acquisition immobilière ainsi que des actes de disposition

autres que ceux visés au paragraphe B ci-dessus
b) Compléter ou modifier le règlement de copropriété dans ses dispositions

qui concernent simplement la jouissance, l’usage et l’administration des parties
communes.

c) Décider de travaux comportant transformation, addition ou amélioration à
l’exception des travaux visés aux e), g), h), i), J) et m) du paragraphe B ci-dessus

li - Les décisions précédentes seront prises à la majorité des membres de la
collectivité de tous les copropriétaires représentant au moins les deuxltiers des voix
de l’article 26 de la loi du 10 Juillet 1965.

Par dérogation aux dispositions de l’avant-dernier alinéa de l’article 26 de la
loi du 10 Juillet 1965 l’assemblée générale peut décider, à la double majorité qualifiée
prévue au premier alinéa dudit article, les aliénations de parties communes et les
travaux à effectuer sur celles-ci, pour l’application de l’article 25 de la loi n~ 96-987 du
14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville.
(Article 26-3).

~TREVlll-SYND~C

~ONl-GENERALITES

Le syndic sera le représentant du Syndicat dans les actes civils et en justice, il
assurera l’exécution des décisions des assemblées des copropriétaires et des
dispositions du règlement de copropriété.

Il administrera l’IMMEUBLE et pourvoira à sa conservation, à sa garde et à
son entretien.

Il procédera pour le compte du syndicat à l’engagement et au paiement des
dépenses communes.

Le tout en application du présent règlement, de la Loi du 10 JuIllet 1965 et
dans les conditions et selon les modalités prévues à la section IV du décret du 17
Mars 1967.

~ONll-DESlGNATlON

I. - Le syndic sera nommé et, le cas échéant, révoqué soit par l’assemblée
générale des copropriétaires soit par le conseil syndical dans le cas de création d’un
syndicat coopératif tel que prévu par les articles 14 de la Loi du 10 Juillet 1965 et 40
et suivants du décret du 17 Mars 1967,

L’Assemblée Générale fixera sa rémunération et déterminera la durée de ses
fonctions sans que celles-ci puissent être supérieures à trois ans sous réserve, s’il y s
lieu, des dispositions de l’article 28 du décret du 17 Mars 1967.

Les fonctions du syndic sont renouvelables.
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Les fonctions du syndic peuvent être assurées par toute personne, physique
ou morale, choisie parmi les copropriétaires ou en dehors d’eux.

En cas de démission, le syndic devra aviser les copropriétaires ou le conseil
syndical de son intention trois mois au moins à l’avance.

Si les fonctions du syndic sont rémunérées, sa révocation qui ne serait pas
fondée sur un motif légitime lui ouvrira un droit é indemnisation,

H. - Jusqu’à la réunion de la première assemblée des copropriétaires, le
requérant aux présentes exercera à titre provisoire les fonctions de syndic, à compter
de l’entrée en vigueur du présent règlement,

Le syndic provisoire aura droit â une rémunération annuelle fixée, à défaut
d’autre précision, selon le tarif légal ou celui établi par les organismes professionnels.

1h. - A défaut de nomination du syndic par l’assemblée des copropriétaires
dûment convoquée, le syndic pourra être désigné par décision de justice dans les
conditions de l’article 46 du décret du 17 Mars 1967. L’ordonnance désignant le
syndic fixera la durée de sa mission, durée prorogeable le cas échéant.

Dans les autres cas de vacance de la fonction du syndic, comme en cas
d’empêchement pour quelque cause que ce soit ou de carence de sa part à exercer
les droits et actions du syndicat, ses rôles et fonctions seront provisoirement exercés
par un syndic suppléant, ou, à défaut, un administrateur provisoire serait désigné par
décision de justice, dans les conditions des articles 47 et 49 du décret du 17 Mars
1967. L’Assemblée Générale des copropriétaires devra alors être réunie dans les plus
brefs délais pour prendre toutes mesures utiles.

~RATION-HONORAiRES

Le syndic, de sa propre initiative, pourvoira à l’entretien en bon état de
propreté, d’agrément, de fonctionnement, de réparations de toutes les choses et
parties communes, à la conservation, la garde et l’administration de l’IMMEUBLE.

Ce pouvoir d’initiative s’exercera sous le contrôle de l’assemblée des
copropriétaires, dans les conditions ci-après:

1°! - ENTRETIEN ET TRAVAUX

I. - Le syndic pourvoira à l’entretien normal des choses et parties communes,
il fera exécuter les travaux et engagera les dépenses nécessaires à cet effet, le tout
sans avoir besoin d’une autorisation spéciale de l’assemblée des copropriétaires. A
cet effet, dès la mise en copropriété, le syndic pourra exiger le versement d’une
provision à répartir entre les copropriétaires, et ce afin de faire face aux dépenses de
maintenance, fonctionnement et administration des parties communes et équipements
communs.

IL - Toutefois, pour l’exécution de toutes réparations et de tous travaux
dépassant le cadre d’un entretien normal et présentant un caractère exceptionnel, soit
par leur nature, soit par leur coût, le syndic devra obtenir l’accord préalable de
l’assemblée des copropriétaires, statuant par voie de décision ordinaire.

Il en sera ainsi, principalement, des grosses réparations de bâtiments et des
réfections ou rénovations générales des éléments d’équipement.

Cet accord préalable ne sera pas nécessaire pour les travaux d’urgence
nécessaires à la conservation de l’immeuble, mais le syndic sera alors tenu d’en
informer les copropriétaires et de convoquer immédiatement l’Assemblée Générale,
Le syndic pourra, après avis du conseil syndical s’il existe, demander dès la
survenance du risque le versement d’une provision n’excédant pas le tiers du devis
estimatif des travaux, les nouvelles provisions ne pouvant être demandée que lors de
l’assemblée générale.
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2°! ADM~N~STRA1iON - GESTION HONORAIRES

Le syndic contractera toutes les assurances nécessaires.

li procédera à tous encaissements et il effectuera tous règlements afférents à
la copropriété avec les provisions qu’il recevra des copropriétaires.

Il établira et tiendra à jour une liste de tous les copropriétaires ainsi que de
tous les titulaires de droits réels sur un lot ou une fraction de lot, conformément aux
dispositions de l’article 32 du décret du 17 Mars 1967.

Il tiendra une comptabilité faisant apparaître la situation comptable de chacun
d’eux.

Il préparera un budget prévisionnel annuel pour les dépenses courantes (hors
travaux) et le soumettra au vote de l’assemblée générale. Ce budget prévisionnel
devra être voté chaque année par l’assemblée se réunissant dans les six mois, les
dépenses pour travaux étant exclues de celui-ci, et il fera l’objet de versement de
provisions égales au quart du budget le premier jour de chaque trimestre ou le
premier jour de la période fixée par l’assemblêe, le tout conformément aux
dispositions des article 14-1 et 14-2 de la loi du 10Juillet 1965,

H devra tenir une comptabilité séparée pour chaque syndicat, faisant
apparaître la position de chaque copropriétaire à l’égard du syndicat ainsi que la
situation de trésorerie du syndicat.

Il utilisera si nécessaire la procédure d’alerte de l’article 29-1 de la loi du 10
Juillet 1965 en cas de difficultés financières de la copropriété.

Le syndic a obligation d’ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom
du syndicat des copropriétaires et ce dans les trois mois de sa désignation, sous
peine de nullité de son mandat. L’assemblée générale du syndicat des copropriétaires
pourra, toutefois, dans le seul cas où il s’agit d’un syndic professionnel, décider de
renoncer à l’ouverture de ce compte séparé, et ce en délibérant à la majorité de
l’article 25 ou le cas échéant à celle de l’article 25-1, et en indiquant la durée pour
laquelle la dispense est donnée. Cette dispense est renouvelable et tombe en cas de
changement de syndic.

Pour tous les travaux visés par l’article 14-2 de la loi du 10 Juillet 1965
et par l’article 44 du décret du 17 Mats 1967, le syndic ne pourra percevoir que
les honoraires qui lui seront octroyés par l’assemblée générale les ayant votés.
Le vote sur les honoraires et celui sur les travaux devront intervenir lors de la
même assemblée générale et à la même majorité.

Pour tous les travaux courants inclus dans le budget prévisionnel, le syndic ne
peut pas demander d’honoraires.

Il détiendra les archives du syndicat, en particulier les procès-verbaux des
assemblées générales avec leurs annexes ainsi que les documents comptables du
syndicat, le carnet d’entretien de l’immeuble et, le cas échéant, le diagnostic
technique. En pratique, le syndic pourra confier tout ou partie de ses archives à un
prestataire extérieur spécialisé, sans pour autant s’exonérer de ses obligations.

Il devra également établir le carnet d’entretien de l’IMMEUBLE et le tenir à
jour, et le remettre, à leurs frais, aux copropriétaires qui en effectueront la demande,
ainsi que le diagnostic technique.

SECTION IV - POUVOIRS D’EXECUTION ET DE REPRESENTATION

L - Le syndic sera le représentant officiel du syndicat vis-à-vis des
copropriétaires et des tiers.
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Il assurera l’exécution des décisions de l’assemblée des copropriétaires.
Il veillera au respect des dispositions du règlement de copropriété.
Notamment, il fera, le cas échéant, toutes diligences, prendra toutes garanties

et exercera toutes poursuites nécessaires pour le recouvrement des parts
contributives des copropriétaires aux charges communes, dans les termes et
conditions notamment des articles 19 et suivants de la loi du 10 Juillet 1965 et de
l’article 55 du décret du 17 Mars 1967.

Il. - Le syndic représentera le syndicat des copropriétaires à l’égard de toutes
administrations et de tous services.

Principalement, il assurera le règlement des impôts et taxes relatifs à
I1MMEUBLE et qui ne seraient pas recouvrés par voie de rôles individuels.

CHAPITRE IX CONSEIL SYNDICAL

L’assemblée des copropriétaires constituera un conseil syndical en vue
d’assister le Syndic et de contrôler sa gestion, le tout dans les conditions et selon des
modalités des articles 21 de la Loi du 10 Juillet 1965 et de la section III du décret du
17 Mars 1967 elle fixera les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement de
ce conseil, dans le respect des dispositions de l’article 4 de la Loi numéro 85-1470 du
10 Juillet 1965.

Les copropriétaires peuvent décider de ne pas avoir de conseil syndical et ce
à la majorité de l’article 26 de la loi de 1965.

Le conseil syndical aura pour mission de donner avis au syndic ou à
l’Assemblée Générale sur les questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se
saisit lui-même, mais il ne peut en aucun cas se substituer au syndic qui est le seul
organe d’exécution des décisions prises en Assemblée Générale. Le conseil syndical
contrôle notamment la comptabilité du syndic, la répartition des dépenses, les
conditions dans lesquelles sont passés et exécutés les marchés et tous autres
contrats.

L’ordre du jour des assemblées générales est établi en concertation avec le
conseil syndical.

Le conseil syndical rend compte à l’assemblée, chaque année, de l’exécution
de sa mission.

~EMEPART~E
AMEUORATIONS — ADEiIT~ONS - SURELEVAT~ONS

___ ____ ____ ASSURANCES— Lfli~ES
CHAPITRE X - AMELIORA11ON - ADDITIONS - SURELEVATIONS

Les questions relatives aux améliorations et additions de locaux privatifs, ainsi
qu’à l’exercice du droit de surélévation sont soumises aux dispositions des articles 30
à 37 de la loi du 10 Juillet 1965 et à celles du décret du 17 Mars 1967 pris pour son
application.

Il est simplement rappelé ici que le syndicat peut, en vertu de ces dispositions,
et à condition qu’elles soient conformes à la destination de l’IMMEUBLE, décider par
voie de décision collective extraordinaire toutes améliorations, telle que la
transformation ou la création d’éléments d’équipement, l’aménagement des locaux
affectés à l’usage commun ou à la création de tels locaux.

Par contre, la surélévation ou la construction aux fins de créer de nouveaux
locaux à usage privatif ne peut être réalisée par les soins du syndicat que si la
décision est prise à l’unanimité de ses membres.

En outre, les copropriétaires qui subiraient, par suite de l’exécution des
travaux de surélévation prévus à l’article 35 de la Loi du 10 Juillet 1965, un préjudice
répondant aux conditions fixées à l’article 9 de cette loi, ont à une indemnité.
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Celle-ci, qui est à la charge de l’ensemble des copropriétaires, est répartie selon la
proportion initiale des droits de chacun dans les parties communes.

CHAPITRE XI- RISQUES CIVILS - ASSURANCES

I. - La responsabilité du fait de l’IMMEUBLE, de ses installations et de ses
dépendances constituant les parties communes ainsi que du fait des préposés de la
copropriété, à l’égard de l’un des copropriétaires, des voisins, ou de tiers
quelconques, au point de vue des risques civils, et au cas de poursuites en
dommages et intérêts, incombera aux copropriétaires proportionnellement à leurs
quotes-parts dans la copropriété des parties communes.

Toutefois si le dommage est imputable au fait personnel d’un occupant, non
couvert par une assurance collective, la responsabilité restera à la charge de celui-ci.

Il est expressément spécifié qu’au titre des risques civils et de la
responsabilité en cas d’incendie, les copropriétaires seront réputés entretenir de
simples rapports de voisinage et seront considérés comme des tiers les uns vis à vis
des autres, ainsi que devront le reconnaître et l’accepter expressément les
compagnies d’assurances.

Il. - Le syndicat sera assuré notamment contre les risques suivants:

1~/ - L’incendie, la foudre, les explosions, les dégâts quelconques causés par
l’électricité et, s’il y a lieu, par les gaz et les dégâts des eaux avec renonciation au
recours contre les copropriétaires occupant un appartement ou un local de
l’IMMEUBLE.

2°I - Le recours des voisins et le recours des locataires.
3°! - La responsabilité civile pour dommages causés aux tiers par

l’IMMEUBLE tels que défaut de réparations, vices de construction ou de réparation, le
fonctionnement de ses éléments d’équipement ou services collectifs ou par les
personnes dont le syndicat doit répondre ou les choses qui sont sous sa garde.

III. En application des stipulations ci-dessus, l’IMMEUBLE fera l’objet d’une
police globale multirisque couvrant son ensemble, tant en ses parties communes que
privatives.

Les questions relatives à la nature et à l’importance des garanties seront
débattues par l’assemblée des copropriétaires.

Les polices seront souscrites, renouvelées et remplacées par le syndic.

CHAPiTRE XII -INEXECUTION DES CLAUSES ET CONDITIONS DU REGLEMENT
DE COPROPRIETE - LITIGES

En cas d’inexécution des clauses et conditions imposées par le présent
règlement, une action tendant au paiement de tous dommages et intérêts ou
astreintes pourra être intentée par le syndic au nom du syndicat dans le respect des
dispositions de l’article 55 du décret du 17 Mars 1967.

Pour le cas où l’inexécution serait le fait d’un locataire, l’action devra être
dirigée à titre principal contre le propriétaire bailleur.

Le montant des dommages et intérêts ou astreintes sera touché par le syndic
et, dans le cas où il ne devrait pas être employé à la réparation d’un préjudice matériel
ou particulier, sera conservé à titre de réserve spéciale, sauf décision contraire de
l’assemblée des copropriétaires.

D’une façon générale, les litiges nés de l’application de la loi du 10 Juillet
1965 sont de la compétence de la juridiction du lieu de la situation de l’IMMEUBLE et
les actions soumises aux règles de procédure de la section VII du décret du 17 Mars
1967.

Les copropriétaires conserveront la possibilité de recourir à l’arbitrage dans
les conditions de droit commun du livre troisième du Code de procédure civile.

Enfin, il est rappelé que les actions qui ont pour objet de contester les
décisions des Assemblées Générales doivent, à peine de déchéance, être introduites
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~ONLEGALE~NFORMAT1ON j
Conformément à l’article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et Libertés» du 6

janvier 1978 modifiée, l’office notarial dispose d’un traitement informatique pour
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes A cette
fin, l’Office est amené à enregistrer des données concernant les parties et à les
transmettre à certaines administrations, notamment à la conservation des
hypothèques aux fins de publicité foncière des actes de vente et à des fins foncières,
comptables et fiscales. Chaque partie peut exercer ses droits d’accès et de
rectification aux données la concernant auprès de l’Office Notarial: Etude de Maîtres
Michel MAURIN et Françoise BEC, Notaires associés à MORMOIRON (Vaucluse)
Route de Saint Pierre. Téléphone: 04.90.61.80.05 Télécopie: 04.90.61.91.84
Courriel :maurin-bec@flOtaireS.fr . Pour les seuls actes relatifs aux mutations
immobilières, certaines données sur le bien et son prix, sauf opposition de la part
d’une partie auprès de l’Office, seront transcrites dans une base de données
immobilières à des fins statistiques.

par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à
compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic.

L ~EMEPART~E
flflM~CllJ~ FORMAIJTES

DOM lClL~

Domicile est élu de plein droit dans l’IMMEUBLE par chacun des
copropriétaires et les actes de procédure y seront valablement délivrés, à défaut de
notification faite au syndic de son domicile réel ou élu dans les conditions de l’article
64 du décret du 17 Mars 1967.

~CITEFONClERE

Le présent règlement de copropriété et état descriptif de division sera publié
au 1er Bureau des Hypothèques de AVIGNON, conformément à la loi du 10 Juillet
1965 et aux dispositions légales relatives à la publicité foncière.

Il en sera de même de toutes modifications pouvant être apportées par la
suite au présent règlement.

POUVOIRS POUR PUBLIC1TE FONCIERE

Pour l’accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties
agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout clerc
habilité et assermenté de la Société Civile Professionnelle dénommée en tête des
présentes à l’effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec les documents
hypothécaires, cadastraux ou d’état civil.

CARACTERE AUTHENTIQUE DES ANNEXES

Toutes les annexes sus-relatées ont été portées à la connaissance des
parties et sont revêtues d’une mention d’annexe signée par le Notaire. Elles ont le
caractère authentique comme faisant partie intégrante de la minute.

if •êi
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DONT ACTE sur vingt-deux pages

Comprenant Paraphes
- renvoi approuvé
- blanc barré: O
- ligne entière rayée :
-nombre rayé :

~ire~

-mot rayé

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus md qués,
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le

soussigné.

H


